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Audience du 2(3 février. 

VF FAIRE DEMIDOFF. — INCIDENT A l>* AUDIENCE. 

O D se rappelle que dans le mois de décembre dernier, 

go* Despine avait demandé le renvoi de son affaire contre 

u héritiers Deinidoff jusqu'après la décision du pourvoi 

formé nar elle contre l'arrêt de la Cour d'Orléans. Le 

Tribunal avait ordonné que la cause serait maintenue au 

rôle de son audience. Aujourd'hui elle venait en ordre 

utile , et M° Mauguin, avocat de MM. Demidofl', expli-

quait ainsi les faits,, en l'absence de toute contradiction : 
1
 Au mois d'avril 1804 , un enfant du sexe féminin fut 

inscrit sur les registres de l'état-civil sous le nom de For* 

lunée , comme née d'une dame Ozeroff, née à Cazan en 

Russie. Celte petite fille fut élevée à Paris. Elle avait été 

recommandée à M. Demidoff, qui en prit soin et qui la 

maria en Russie à M. Despine, dentiste de la cour, con-

cilier aulique , etc. , etc. M. Despine , par un long séjour 

ei l'acceptation de fonctions en Russie, était devenu Russe. 

Un mois s'était à peine écoulé depuis son mariage, que 

)[-' Despine écrivit à M. Demidoff en lui donnant le titre 

dé père et en le priant de lui ouvrir ses bras paternels. 

On peut juger de l'étônnement de M. Demidoff, qui 

s'accrut encore, lorsqu'en '1827, il reçut une assignation 

luis laquelle Mme Despine , prétendant qu'elle était née 

dans l'hôtel habité par M. et Mmc Demidoff, soutenait 

qu'elle était fille de celte dernière , née dans le mariage , 

i!, par conséquent, comme telle, appelée à recueillir la 

succession de ses père et mère. 

En l'absence de M. Demidoff , qui voyageait alors en 

Italie, un jugement par défaut fut obtenu, qui donnait 

acte à M rae Despine des faits par elle articulés , et l'au-

torisait à faire une enquête pour en établir la preuve. 

Quand il fallut plaider sur l'enquête qui fut faite en 

vertu de ce jugement, M. Demidoff opposa que s'agis-

sant d'une demande en réclamation d'état, et dont le ré-

sultat devait donner à Mme Despine la nationalité russe , 

la cause, qui s'agitait entre étrangers, ne pouvait être 

jugée que par les Tribunaux étrangers. Il faut faire re-

marquer ici que Mme Despine concluait à la rectification 
de son acte de naissance. 

U jugement et un arrêt confirmatif de la Cour royale 

de Paris, adoptèrent les conclusions de M. Demidoff. 

sur le pourvoi , il intervint un arrêt de la Cour de 

cassation qui cassa l'arrêt de la Cour de Paris , mais par 

« motif seulement que la question aurait dù être plaidée 
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COUR DE CASSATION. —Audience du 15 février. 

(Présidence de JM. Chopin.) 

DÉLIT DE LA PRESSE. — DIFFAMATION. 

Un conseiller municipal à qui ion impute des faits qui por-

tent tout à la fois atteinte à sa considération comme fonc-

tionnaire et comme avocat, peut-il, faisant abstraction de 

son caractère public , ne se plaindre que comme simple 

particulier, porter valablement son action devant le Tri-

bunal correctionnel , et priver ainsi le prévenu de la juri-

diction du jury el de la faculté de prouver la vérité des 

faits diffamatoires''. (Oui.) 

Le journal le Garde National de Marseille, a inséré 

dans son numéro du 15 septembre , un article dans le-

quel il attaquait M. Maurandi comme conseiller municipal 

et comme avocat. Alors M. Maurandi a porté plainte en 

diffamation comme particulier , et il a saisi la police cor-

rectionnelle de sa plainte. 

M. Roux , gérant du Garde National , a décliné la com-

pétence du Tribunal correctionnel , en soutenant que M. 

Maurandi n'était pas maître de scinder l'article dirigé 

contre lui , et que cet article l'attaquant comme conseiller 

municipal , la Cour d'assises était seule compétente pour 

connaître de la cause , aux termes de la loi du 8 octobre 

1830 , qui renvoie à celle du 17 mai 1819. 

Le Tribunal de Marseille et la Cour royale d'Aix ont 

rejeté le déclinatoire ; M. Roux s'est pourvu en cassation, 

Malgré la plaidoirie de M° Gatiue , chargé de soutenir 

le pourvoi , sur la plaidoirie de M° Deloche , avocat de 

M. Maurandi , et conformément aux conclusions de M. 

l'avocat-général , la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu que , aux termes de l'art. 5 de la loi du 9.6 mai 
i8rg, les délits de diffamation eommis, soit contre les fonc-
tionnaires publics, soit contre les particuliers, ne peuvent êire 
poursuivis que sur la plainte de la partie qui se prétend lésée; 

Qu 'il suit nécessairement de cette disposition que la partie 
lésée, lorsqu'elle est attaquée en même temps comme fonc-
tionnaire public et comme particulier, a le droit de borner sa 
plainte aux outrages dirigés contre sa personne privée, et d'é-
carter tout débat sur sa personne publique ; 

Attendu que d'ailleurs il n'y avait pas indivisibilité entre les 
outrages adressés au conseiller municipal et ceux adressés à 
l'avocat dans la personne de Maurai.di; que dés lors la juri-

diction correctionnelle, saisie par sa plainte, a pu se déclarer 
compétente ; 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, condamne le de-
mandeur à l'amende et aux trais de l'intervention. 

COUR ROYALE DE NANCI. (Appels correctionnels.) 

(Correspondance particulière.) 

CONFLIT DE JURISPRUDENCE SUR LART. 194 DU CODE 

FORESTIER. 

Lorsqu'il résulte duproces-vcrbal d'un garde forestier, qu'au 

moment de la reprise, le délinquant portait à dos une 

charge de bois divisée en plusieurs fagots, il n'y a pas lieu 

à autant d'amendes qu'il y a de fagots dans cette charge. 

Les Tribunaux en ce cas ne peuvent prononcer qu'une 

seule amende à raison de la charge,sans avoir égard à sa 

division en fagots. 

Par le mot CHARGE, employé dans iart. i9Adu Code fores-

tier, on doit entendre une quantité de bois proportionnée 

aux forces physiques de celui qui la porte : légalement 

parlant on ne peut pas dire qu'un délinquant porte deux 

charges à la fois. 

Il n'y a guère de Tribunaux en France qui n'aient cha-

que semaine à juger la première de ces questions; et ce-

pendant la jurisprudence n'est pas encore fixée sur ce 

point. La Cour de cassation dès la promulgation du nou-

veau Code forestier, s'est prononcée pour l'interprétation 

la plus rigoureuse, en décidant qu'il y avait lieu à autant 

d'amendes que la charge portée à dos renfermait de fa-

gots : et malgré les décisions contraires de plusieurs Tri 

bunaux d'appel et de plusieurs Cours royales , notam 

ment de celles de Nanci et Toulouse , elle a persisté dans 

sa manière de voir , en reproduisant littéralement dans 

chacun de ses arrêts les motifs du premier. La Cour de 

Nanci ayant eu à juger de nouveau la même question, a 

cru devoir persister dans sa jurisprudence par l'arrêt sui-

vant, qui analyse et apprécie les seuls moyens sur les 

quels la Cour de cassation s'est appuyée jusqu ICI pour 

persévérer dans la sienne. Le texte de l'arrêt indique sui-

samment les faits 

Considérant que des termes de l'article 19A du Code fores 
lier, il résulte que pour la coupe ou l'eulèveinent «Jgj»»^ 

charge d'homme ; que chacune de ces amendes continue à res" 
ter seule applicable aussi long-temps que le bois coupé ou en-
levé n'excède pas en quantité ce que comporte le mode d'enlè-
vement auquel cette amende correspond ; que les expressions 
par lesquelles ces trois modes ont été désignés, indiquent les 
limites extrêmes en deçà desquelles il ne peut jamais y avoir 
lieu à une augmentation de peine, à moins de circonstances 
particulières qui seraient formellement déclarées aggravantes ; 
que si le simple fagot et la charge d'homme ont été rangés 
dans la même catégorie , on a voulu par là prévenir l'impu-
nité de quiconque n'aurait coupé ou enlevé qu'une quantité de 
bois insuffisante pour former une charge d'homme , et assurer 
la répression du délit prévu par l'article 194, quelque minime 
qu'il puisse être; que par celte disposition, le législateur a 
voulu établir dans la gravité de cette sorte de délit un mini-
mum et un maximum dont tous les degrés intermédiaires en-
traîneraient l'application d'unepeine uniformejque la seule con-
séquence rationnelle qu'il soit possible d'en tirer, c'est que le 
délinquant qui n'a coupé ou enlevé que la quantité de bois 
équivalente à un fagot, devra supporter la même amende que 
s'il en avait coupé ou enlevé assez pour en former une charge 
d'homme ; mais que s'il y a lieu à 2 francs d'amende chaque 
fois que la quantité de bois coupé ou enlevé ne descend 
pas au-dessous de ce que comporte l'expression fagot, par 
Contre, il ne saurait y avoir lieu à une autre amende tant que 
cette quantité n'excède pas celle qu'expriment les mots charge 

d'homme; » 
Considérant que celte interprétation une fois admise , il im-

porte peu de s'occuper de la forme qu 'il plaît au délinquant de 
donner au bois qu'il a coupé ou enlevé ; que ce serait en effet 
une chose oiseuse de s'enquérir s 'il l'a divisé en plusieurs fais-
ceaux ou s'il l 'a réuni dans un faisceau unique , dès que la 
quantité qui seule, dans ce cas, forme l'élément du délit, reste 
la même ; que vouloir multiplier la peine en proportion de-
cette division, et appliquer autant d 'amendes de 2 fr. qu'il y 
aurait de fractions d'un même tout liées séparément, ce se-
rait faire consister le délit dans la ligature; 

Considérant que pour justifier un pareil mode d'incrimina-
tion, ce serait eu vain qu on supposerait que l'amende de 2 fr. 
a été fixée à raison du moyen employé par les prévenus pour 
la coupe ou l'enlèvement des bois au-dessous de deux déci-

mètres de tour, et non point à raison de la quantité du bois 
coupé ou enlevé; qu'une telle supposition ne pourrait s'auto-
riser ni du texte de l'art. io4, ni de l'esprit général qui a pré-
sidé à la confection du Code forestier ; que si ou réfléchit à la 
manière dont est rédigé l 'art. 194 , 011 s'aperçoit que le mot. 
charge, employé pour les deux premières calégories dont il 
y est questiou , ne se retrouve plus, à côté du mot fagot , où 
l'habitude et le complément de la phrase auraient dù le rame-
ner si le législateur avait eu l 'intention de lui conserver le 
même sens que précédemment ; que la suppression qui en a 
été faite parait avoir eu pour motif d'empêcher que , par une 
interprétation abusive à laquelle il pourrait donner lieu, on ne 
prononçât toujours autant d'amendes qu'il aurait été' coupé ou 

moins de deux décimètres de tour, le législateur 
sortes d'amendes eu. égard aux trois modes d enlèvement qu 

a prévus , savoir : par bête attelée , par bête de somme et pai 

'il 

enlevé de fagots, que d'un autre côté il résulte clairement des 
discussions parlementaires auxquelles a donné lieu le Code fo-
n stier, que les amendes qu'il prononce ont été fixées en raison 
de l'importance du préjudice causé par le délit ; qu'il n'y a 
q l 'un seul cas oii le mode de la coupe et celui de l'enlèvement 
puissent déterminer l'aggravation de l'amende ; que ce cas est 
prévu par l'art. 201 du Code forestier : mai, qu'il ne saurait en 
être ainsi dans l'espèce actuelle, puisque la manière de cou-
per et d'enlever le bois est la même , soit que le délinquant se 
propose d'en faire une charge composée de deux fagots jiés 
séparément , soit qu'il veuille n'eu faire qu'un seul faisceau ; 
que fut-il vrai qu'en certains lieux les brins dont on compose 
les fagots soient ordinairement d'une plus forte dimension que 
ceux qui entrent dans la composition des charges, dès luis-
ant que cette dimension n'excède pas celle indiquée par l'art. 
94 , il ne saurait jamais y avoir lieu qu'à l'amende simple 

prononcée par cet article, puisque cette peine n'en serait pas 
moins la seule applicable, lors même que s'agissant d'une 
charge d'homme de la dimension la plusforte, elle se trouverait 
entièrement formée de brins d'une circonférence approchant le 
ilus près possible, sans pourtant l'atteindre, de celle dont par-
e l'art. 194; que ce serait avec tout aussi peu de raison qu'on 
iHéguerait que, dans l'usage de certaines localités, les fagots se 
composent le plus souvent d'essences choisies, puisque l'art. 

94 ne fait aucuue distinction entre elles, et qu'à la différence 
de l'art. 192 il leï confond toutes dans la même disposition; 
qu'il est si vrai que de telles considérations n'ont été ci'aucun 
poids dans l'esprit de !a loi, qu'elle n'a pas voulu prévoiries cas 
oùles'charretées et les charges des bêtes de somineseraient com-

sées de fagots, casjpour lesquels il y aurait eu la même raison 
de multiplier les amendes en proportion du nombre de ces fa-
gots ; qu'enfin à supposer même, ce qui paraît peu vraisembla-
ble, qirune charge d'homme composée de plusieurs fagots of-
frît' plus de facilité pour l'enlèvement en forêt, la justice et le 
bon sens se refuseraient toujours à voir dans cette circonstance 
extrinsèque au délit, en ce sens qu'aucune disposition de la loi 

la déclare aggravante, un motif rationnel de doubler, qua-
drupler et parfois même sextupler la peine ; 

Considérant que si la loi n'a pas tracé de règles pour cons-

tater la longueur et la circonférence des fagots , ce n'est pas 
une raison d'en conclure, d'une manière absolue, que les ju-
ges ne peuvent jamais réduire eux-mêmes le nombre des fa-
gots en charges d'homniejqu'en effet ce raisonnement unique-
ment fondé sur la crainte d'une réduction arbitraire, ne sau-
rait s'appliquer aux cas où, comme dans l'espèce actuelle , le 
prévenu ayant été surpris portant lui-même le bois coupé en 
délit, l'évidence du fait fournit la preuve incontestable que les 
fa"ots portés n'excèdent pas une charge d'homme ; que dans 
les autres cas, tels par exemple, que celui où le délinquant est 
surpris en forêt, après la coupe, mais avant l'enlèvement du 
bois, ou bien celui où le bois ayant été coupé et enlevé à Tinsu 
des gardes, u'a pu être saisi que dans son habitation , le juge , 
s'il ne trouve dans les procès-verbaux que des évaluations en 

fagots, ne devra pas sans doute, les réduire lui-même en char-
ges d'hommes puisqu'il esijdépourvu des moyens d'éc!a

;
rerjune 



telle opération ; mais qu'il ne joit pas davantage les prendre 

pour bases de la cou lamiiahon, et pour prononcer autant d'à- I 

rnendes qu'il y a de fagots ; que sanctionner de telles évalua-

tions, honnis "le cas ou ou il s'agit d'un seul fagot , ce serait 

investir les gardes du droit de multiplier les amendes à leur 

discrétion, et d'éluder suivant leur bon plaisir la disposition de 

l'art. 194 qui 11e soumet la charge d'homme qu'à une simple 

amende de ■>. fr.; que le seul moyen d'obvier à cet ai bitraire 

intolérable est d'asireindre les gardes à faire , le cas échéant, 

leurs évaluations par charges d'iiomuie; que si les Tribu-

naux n'ont pas mission pour donner directement auxemployés 

de l'administration forestière ^instructions que réclame l'en-

tière et franche exécution de la loi, ils peuvent toujours, usant 

d'un droit qu.i jr,ur appartient , ordonner la comparution des 

gardes rapporteurs à l'audience, et leur demander la réduction 

en charges cHioinme, des fagots ou fouées dont ils ont cons-

taté la coupe ou l'enlèvement ; 

Considérant que le procès-verbal du 16 mai t8j2 constate 

que Elisabeth Picbeuet, au moment de la reprise, portait à dos 

deux fagots de bois mon, au-dessous de deux décimètres de 

tour, provenant de la forêt royale de Puveuellc ; que cette dé-

claration emporte forcément par e'ie-même, et sans qu'il soit 

besoin d'autrts renseignemens , la preux e évidente que < es fa-

gots n'excédaient pas une charge d'homme; que si à la fin de 

leur procès-verbal, les deux gardes rapporteurs, appréciant le 

dommage causé, ont considéré ces deux fagots comme formant 

deux charges distinctes, c'est de leur pari une méprise dont la 

preuve ressort suffisamment du fait matériel qu'ils ont cons-

taté ; que cette méprise provient de ce qu'ils ont méconnu le 

sens des mots charge d'homme employés par l'article ic/j : 

qu'en effet celle expression ne signifiant autre ciiose , sinon 

un fardeau proportionné aux forces physiques de celui 9MÏ
 le 

porte, il est impossible , légalement parlant , qu'un individu 

enlèvcdeux charges à la fois; 

La Cour rejette l'appel de l'administration forestière-

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE (Angers) 

(Présidence de M. le conseiller Bizard.) 

CIIOUANNERIK. 
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nuantes, il aurait été passible des travaux forces à 

perpétuité. 

pèse sur deux individus : < hiillon , l'un d'eux , signalé 

plusieurs fois comme un des principaux auteurs des cri-

mes commis dans les environs de Gonnord , a , jusqu'à 

ce jour, échappé aux recherches de la justice. Courant 

seul est au banc des prévenus. Il est âgé d'environ vingt-

trois ans; sa ligure brune est d'une expression asse? 

agréable et entourée d u collier de barbe obligé. 

"Suivant l'acte d'accusation, Courant, îvl'raetaire de 

l'année 1850, a tenu la même conduite qu'Onillon son 

co-accusé. Sa présence dans les bandes est constatée de-

puis le mois de juillet 1851, jusqu'au mois d'octobre 

1855, époque de son arrestation. On a saisi sur sa per-

sonne un médaillon, un ruban vert et le numéro du Jour 

nul de Marne et Loire, qui rendait compte du procès in-

tenté aux nommés Lochu et Chauveau , qui avaient fait 

partie des mêmes bandes. Lorsqu'on lui demanda si , en 

se procurant ce journal, il n'avait pas eu l'intention de 

connaître les témoins qui déposeraient contre ses cama 

rades, Lochu et Chanveau, et d'exercer ses vengeances 

contre ces témoins, il se borna à répondre qu'il n'avait 

pas eu le temps de lire ce journal ; précédemment on lu' 

avait demandé à quoi lui servait ce journal , il avait ré-

pmiju : à m'amuser; l'instruction a fait connaître que 

Courant, accompagné de cinq autres individus , porteurs 

d'armes, était entré le 19 juillet 1851, vers cinq heures 

du matin, chez le sieur Bompas, maire de la commune 

du Voide; que tous avaient sommé ce fonctionnaire de 

leur remettre trois fusils ou 90 francs, et que, sur son 

refus, Courant l'avait saisi et lui avait violemment pressé 

la gorge, tandis que deux autres de ces brigands lu 

avaient porté deux coups de baïonnette qui avaient pé-

nétré dans le flanc gauche. 

Il parait que, depuis ce temps, Courant a persiste :, 

faire partie des bandes, et qu'il n'a pas voulu profiter 

des facilités qui^ lui étaient offertes de rentrer paisible 

ment dans ses foyers. A Chanzeaux plusieurs habitait 

ont eu à se plaindre des menaces et voies de fait de ces 

malfaiteurs. Us sont allés chez M. Bureau , meunier , se 

sont emparés d'un fusil, d'un sabre et d'un pistolet, et 

sous le prétexte qu'il avait encore d'autres armes, ils l'ont 

violenté pendant plus de trois quarts d'heure, en lui ap 

puyant le bout de leurs fusils sur la poitrine, en les armant 

et en le menaçant de le tuer. 

Chez le maire , le sieur Brioux , ils ont demandé des 

armes d'un ton menaçant , et se sont emparés de cinq 

fusils qui y étaient déposés. 

A Gonnord , ils sont entrés de vive force à la mairie 

ont brisé le buste du Roi, ont emporté le drapeau 

tricolore qu'ils ont déchiré dans les rues , et se sont ap 

proprié un tambour que la commune avait acheté récem 

ment. . , . . 
De là , ils se transportèrent chez le sieur Prieur , per 

cepteur.de la commune, couchèrent en joue avec leurs 

armes la femme de celui-ci, lui adressèrent des menaces 

effrayantes , ouvrirent le tiroir du bureau du sieur Prieur 

v fouillèrent et n'y trouvèrent que 50 fr., celui-ci étant 

ailé le même jour faire son versement à Angers. La dame 

prieur leur ayant appris pourquoi la somme qui se trou-

vait dans la caisse n'était pas plus considérable , ils répon-

dirent qu'ils la trouvaient trop motliqne pour s'en emparer, 

mais qu'ils reviendraient et donneraient un reçu au nom de 

Henri V. .... 
Courant n'a pas nie avoir fait partie des bandes ni être 

allé chez le sieur Bompas : mais il a prétendu n'avoir 

jamais exercé aucune violence envers personne : il a nié 

aussi avoir eu aucun rapport avec Onillon , et, par con-

séquent, être entré avec celui-ci dans les bourgs de Chan-

zeaux et de Gonnord. 

Déclaré coupable de vol commis en réunion de plusieurs 

personnes porteurs d'armes et à l'aide de violence, mais 

avec circonstances atténuantes, Courant a été condamné 

à sept ans de réclusion , et , par suite , à rester toute sa 

vie sous la surveillance de la haute police. Si les jurés 

n'avaient pas déclaré l'existence de circonstances aité-

SUB LA PATENTE DES NOTAIRES. 

Pétition de la chambre de discipline des notaires royaux 

de l'arrondissement de Nanci, département de la Mmr-

the , à la Chambre des députés. 

Messieurs les députés , 

M. le ministre des finances , en présentant dans votre 

séance du 5 de ce mois,, le projet de loi sur les patentes, 

vous a dit , pour justifier la disposition qui assujelit les 
notaires à cet impôt : 

On ne pourrait continuer de les exempter sur le motif 

qu'ils fournissent un cautionnement, sans autoriser plusieurs 

autres patentables à réclamer la même faveur , tels que les 

gens de change, les courtiers de commerce, les huissiers, les 

commissaires-priseurs,qui paient toute la patente, quoiqu'qbii-

gés de donner un cautionnement.» 

De son côlé , le projet de loi porte : 

« Art. i3. Ne sont pas assujélis à l'impôt des patentes : 

» i° Les fonctionnaires publics et employés salariés, soit 

par l'Etat, soil par les administrations départementales et lo-

cales, en ce qui concerne seulement l'exercice de leurs fonc-

tions.», 

Et plus loin., dans le tarif des droits fixes des paten-

tes, tableau E, intitulé: Commerces, Industries , Profes-

sions , on trouve dans la seconde classe , désignés comme 

patentables , et par le même paragraphe , « les notaires , 

les marchands de nouveautés. » 

Ce n'est pas par mépris pour ceux auxquels on nous 

assimile sous le rapport de la patente, que nous faisons 

ici cette dernière remarque , nous voulons seulement faire 

ressortir la légèreté avec laquelle nous traite le projet. Si 

l'on avait recouru à nos lois organiques et aux documens 

législatifs , on aurait vu que le notariat est une institution 

politique el non une industrie ; que les notaires sont des 

fonctionnaires publics dont les acies participent,comme les 

jugemens des Cours et Tribunaux , de l'autorité souve-

raine , puisqu'il n'existe, pour les uns et les autres , 

qu'une seule et même formule pour leur donner l'exécu-

tion parée : on aurait vu enfin que si les notaires ont jus-

qu'ici exercé sans patente, ce n'est pas par la raison qu'ils 

fournissaient un cautionnement , comme l'a dit erroné-

ment M. le ministre des finances, mais bien parce que la 

loi qui lésa institués tels qu'ils existent aujourd'hui , les 

a qualifies fonclionaires publies , litre qu'elle ne donne pas 

aux autres patentables avec cautionnement , que cile M. 

le ministre. 

Pour justifier ces allégations, nous ne pouvons mieux 

faire que, de mettre sous vos yeux , Messieurs les dépu-

tés , les paroles de l'orateur du gouvernement qui fut 

chargé de présenter au Corps législatif d'alors , l'exposé 

des motifs de la loi du 2o ventôse an XI 
lion du notarial. 

M. le conseiller-d'Etat Réal s'exprimait ainsi 

« Législateurs , pour établir sur des bases inébranlables le 

droit de propriété, la liberté civile, le repos des familles , ce 

n'est pas assez d'avoir institué des Tribunaux chargés de pro 

nonce? sur les différends, que l'intérêt fait- naître ; d'avoir 

placé dans chaque canton, et pour idiisi dire auprès de chaque 

famille, un conciliateur , un juge-dc -paix, dont la principale 
fouclionest d'assoupir à leurnaissance toutes les coiiteslasions; 

ce n'est point assez qu'à ces deux garanties de la tranquillité 

publique le rétablissement des cultes ait ajouté l'intervention 

puissante du ministre , qui , au nom de la divinité , invile les 

hommes aux sacrifices mutuels qui mantienneut la concorde 

Une quatrième institution est nécessaire ; et à côté des fonc 

tionnair.es qui concilient et jugent les différends , la tranquil 

lilé appelle d'autres fonctionnaires qui , conseils désintéressés 

des parties aussi bien que rédacteurs impartiaux de leurs vo 

Imités leur faisant connaître toute l'étendue des obligations 

qu'elles contractent , rédigeant ces engagemens avec clarté, 

leur donnant le caractère d'un acte authentique , et la force 

d'un jugement en dernier ressort , perpétuant leur souvenir et 

conservant leur dépôt avec fidélité, empêchent les différends 
Â.. ~~î,„.* „*,..... 1 — u A~ i r„: „. _-n_ i 

La disli.ncl.on que l article lôdu projet de In! . 

blir entre les fonctionnaires publ.es qui sont il ?
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par Etat, sou par les administrations den
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locales, et ceux qui ne le sont que par les «a i f*
s
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ont recours à eux , a plus de Conséquence ,, • 

pense; comment ii'a-i-ou pas aperçu que li, °
n Dfc

 ie 

«lit on voulait poser par celte disposition était dl"*
0
*» 

à atteindre non-seulement les notaires mais en
 naiu

u-

sur l'organisa-

sieur, 

de naîlre entre les hommes de bonne foi, et enlèveutaux hom-

mes cupides avec l'espoir de succès , l'envie d'élever une 

injuste contestation. Ces conseils désintéressés, ces rédacteurs 

impartiaux, cette espèce de juges volontaires qui obligent 

irrévocablement les parties contractantes , sont les notaires 

Cette institution est le notariat. 

» Cette institution , telle qu'elle est connue en France , est 

toute moderne : elle n'offre que quelques points d'imparfait 

ressemblance avec le collège des tabellions de Home , et n'en 

présente aucune avec la profession de ceux qui , connus chez 

lis Romains sous la désignation de nolarii , ont donné leur 

nom à notre moderne institution.... 

» La-nécessité de l'ordre actuel des choses fut sentie p; 

Charlemagne , et dans ses Capitulai res, en désignant sous les 

noms iïejudices chartularii les notaires qu'il voulait créer, 

donnait, par cette précise el énergique dénomination, la ve 

ritable définition dù notaire actuel , de ce juge volontaii 

dont la présence et la signature impriment aux actes passés 

devant lui le caractère , la force et Les effets d' un. jugement 

en dernier ressort.... 

Plus loin , en parlant de l'article 55 de la loi, qui pro 

nonce que les notaires exercent sans patente, 1 orateur 
disait : 

<c L'art. 33 contient deux dispositions importantes. Par 1 
première, il prononce que les notaires exercent sans patente 

X-tte disposition est le rétablissement d'une disposition pa 

. cille que prononçait l'article 16 de fa section a du titre ?. de 

la loi d'octobre 1791: elle est la conséquence nécessaire de la 

disposition contenue en l'article i1
r
, qui définit le notaire un 

fonctionnaire public, établi pour donner aux actes qu'il re 

eoit le caractère d'authenticité attaché aux actes de l'auto 

rité publique. C'est le JUDEX CIIAKTULARIUS des Capitulaires 

» Par la seconde disposition, les notaires commuent à êti s 

assujettis à un cautionnement... » 

C'est en conséquence de ces motifs que l'article 1"' de 
la loi du 23 ventôse an XI, porte : 

« Les. notaires sont les fonctionnaires publics établis pou 

recevoir tous les actes et contrats auxquels les parties doivent 

ou veulent donner le caractère d'authenticité attaché aux 

actes de l 'autorité publique, et pour en assurer la date, eu 

(Quscrver le dépôt, en délivrer les grosses et expéditions. » 

•s autres fonctionnaires publics, notamment?''
6
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de paix , qui , pour certains actes , ont droit à\i ^ 

tionsà la charge d»s justiciables, encore au'ik
 Sva
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un traitement fixe de l'Etat.
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Nous nous croyons donc fondés à soutenir
 n 

que I article 1
er

 de la loi du 2o ventôse an Xi n '"" 

abrogée , nous exerçons des fondions publiai!»!
6
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une profession patentable. •"■«•lu 
En conséquence , nous venons, confians dans » 

gesse MM. les Députés , vous demander lè mal??
6
 * 

la qualité que nous assure cette loi et des n,.»,""^de 
qui y sont attachées.

 S 

Nous sommes, avec le plus profond respect etc 

Les membres de la Chambre de disc'inlm» 

notaires de l'arrondissement de Nancy 

Signé MICHEL , président , 

PERROT , rapporteur , DCPAÎUÎE" 

BLAISE , secrétaire , et BEMV , membre S 
Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

le 28 février , sont priés de le faire renouveler , s^p"' 

veulent point éprouva- d'interruption dans l'envoi du 10* 

nal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera surmJ"' 
dans les trois jours qui suivront l'expiration 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois ma 
54 fr. pour six mois, cl 08 fr. pour l'année. ' 

CHRONIQUE. 

DÉPAIU'EMENS. 

— La reprise des travaux a élé à-peu-près gène', 
aie ; lundi lous les métiers battront : nous ÏTOO» ,, . 

noncé, dès le premier jour de cette déplorable affaire . 

qu'aucune collision n'aurait lieu , le bons sens des OHM -

ers et l'harmonie des autorités ont justifié nos pré-

visions. (Courrier de Lyon.) 

— On lit dans le Mercure Ségusicn du 25 février : 

« Hier samedi , à onze heures , M. le juge d'instruction 

a fait procéder en su présence et en celle du sieur Qajai-

dière , à l'autopsie du cadavre du malheureux lléraud. 

Les médecins appelés pour celle opération étaient les da-
teurs Robin et Guyot. 

» Il a été reconnu que le poignard a pénétré à une pi 

fondeur de plus de trois pouces dans la plaie, a truvei-

le poumon et coupé l'artère pulmonaire. Le coup a été 

porié avec tant de violence , que la cinquième côte est eu 
grande partie coupée. 

» Pendant près de trois heures qu'a duré ropératio» . 

le sieur Caussidière n'a pas cessé un seul instant d'en 

suivre lesdétails et de faire des observations qui tendraient 

à établir que le coup n'a pu être porié par le poignard 
qu'il a reconnu être le sien. 

» On avait parlé d'un coup de baïonnette, qui ayant 

été donné par mégarde dans la mêlée, aurait oceastui-. 

la mort du pauvre lléraud. Acet égard, il a été démontre 

jusqu'à l'évidence que la plaie n'a pu être faite que par un 

instrument aigu et tranchant des deux côtés. 

» Hier au soir, à 5 heures environ, ont eu lieu les 

obsèques de ce malheureux agent de police, tué dans 

l'exercice de ses fonctions. L'ordre le plus parfait a pré-

sidé à celte cérémonie funèbre. La douleur était peinte 

sur toutes les figures des assistans ; on n'entendait, n
e 

toutes parts, que des cris d'indignalion contre les iulaii .>a 

assassins. » 

— M. le juge d'instruction a procédé, avant-hier , a 

l'interrogatoire des trois agens de police qui ont effectue 

l'arrestation dont nous avons parlé dans notre femw 

d'hier. Ces trois individus ont été écroués, sous manda 

de dépôt délivré par ce magistrat : nous aurons soin* 

tenir nos lecteurs au courant des détails de celte artan 

si grave et si importante pour la liberté des citoyens. 

(Indicateur de Bordeaux, j 

— Un jugement par défaut rendu par le Tribunal cor-

rectionnel de Bourg, le 18 décembre 1852, condamna' 

M. Marcet, pour diffamation envers M. le pasteur ̂  

minv de Fernev, à un emprisonnement de quinze $9 

et à'8,000 fr. de dommages-intérêts; l'affaire ert .lfJJ 
ces jours derniers devant le Tribunal par suite de IW 

sition de M. Marcet ; celui-ci étant mort dans
 inl

,
e
.'^ 

l'opposition a élé soutenue par spn héritier. La
 U

!
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lion qui le condamne à la prison est devenue ^|j||,
r

. 

Le reste du jugement et la condamnation aux o,v 

de dommages-intérêts ont été confirmés en entier. 

— Le 20 février, vers huit heures du malin,
 les

^* 

du sieur Nazet ( Louis-Nicolas-Joseph ) , âge de 

propriétaire, demeurant à Bohain (Aisne), près, u ̂  

étonnés de voir les volets et les portes de la ma ■ 

core fermés, engagèrent l'un d'eux, dont le mur 

loyen, à sqvoir, pourquoi celte maison n'était pa
 jeur 

ouverte. Eléonore Carligny, qui se trouvait cliez 

Delaporie, descendit dans la cour, en escaladant. 

elle trouva la porte de la maison ouverte^em
1
 ̂ .

i0St 

'lansson^ 
la chambre dé Marie-Madeiaine N'azet, âgée de ~

 y| 
nièce du sieur Nazet, elle la trouva morte

 u
^

conDUt
: 

passant dans la chambre du sieur Na?(S}> elle ' -
n
é. 

même que ce malheureux vieillard avail eteasw
 dim 

La femme Na/.et avait été étranglée
 a"JTfc

s
«,*e« 

cordonnet en soie, auquel était attache un »am 1 ^ 

or, qu'elle portait à son col; on a remarque q« • 



. „ fortement comprimée par les bras , pendant a 
J«

élr
 iïïn \ucune autre trace de violence na oie 

siranS
ulJ

 ,. ' cadavre, qui était resté étendu sur le dos ; 
, n as dérangé. Le sieur Nazet , qu. était tres-

Ie *J
B !,v it été étranglé par suite d'une forte pression de 

i00r '■ i PI des deux artères; la pression se faisait encore 
«"f |l

l

 coU
.
s
 des oreilles. Aucune autre trace de vio-

" • . l ,ô .vmamuée ; le lit n'était pas défait. " -"'Vêlé remarquée ; le lit n était pas défait. 
m

- n'était dérangé dans la maison ; 1 ouverture des 
p!el\,' nièces et des armoires lit voir que rien n'avait 

*W-on trouva même m fr. en argent et des billets. 
el
nl morte chapelier, voisin et ami des Nazet, déclare 
\ rie Nazet lui a dit, il y a peu de temps, que si elle 

I* • '.
 flU

e ses pareus dussent avoir quelque chose d elle, 
nierait mieux tout brûler. Elle se plaignait souvent 

j famille mais sans citer aucun fait. Celte famille 
% nue Nazet, par testament, laissait à Mane-Made-

£ f une de ses nièces , tout ce qu'il possédait ; elle 
laissait en outre les dispositions défavorables de 

vi, rie-Madeleine à son égard. L'enquête et l'audition des 
Snoins

 qu
i n'ont clé terminées que le 21 , vers trois 

Z res de relevée, n'ont pu amener aucun indice certain 
nrles auteurs de ce crime ; mais , d'après la rumeur pu-

lliaue et la connaissance des localités, les soupçons se 
«orient sur des personnes qui vivaient en mauvaise in-
Jellipence avec les victimes, et qui pouvaient avoir quel-
que intérêt à leur mort. 

 "H*"r 

PARIS , 26 FÉVRIER. 

— M. le préfet de police a fait afficher aujourd'hui 
dans Paris la proclamation suivante : 

Habitans do Paris , 

Depuis quelques jours les ennemis incorrigibles du repos 

■
!U

l,]ic et des lois oiït encore essayé de porter le trouble dans 

le sein de la capitule. Des rassemblemens tumultueux, compo-

sés de tout ce nue Paris {renferme de plus méprisable, ont 

uoublé la tranquillité de plusieurs quartiers par des clameurs 

sêililipitses et des actes de violence. 

Ces ignobles tentatives dirigées contre nos institutions e| 

nos luis, si elles n'étaient réprimées par toute la sévérité des 

lois, auraient pour résultat d'arrêter le paisible développement 

,1e la prospérité de l'industrie et du commerce, et de réduire à 

la misère une classe nombreuse., digne à tous égards de li 

prolcclioii de l'autorité. 

Déjà l'administration , qui veille au repos des citoyens , a 

, (ait arrêter cl mis sous la main de la justice quelques-uns des 

auteurs de ces désordres. Aucun des perturbateurs n'eut 

Échappé si une multitude de personnes inoffensives, mais 

poussées par la curiosité , n'étaient venues grossir les rassem-

blemens. 

Il in est souvent résulté que les coupables confondus dans 

la foule, qui se trouvait ainsi les protéger à son insu , ont pu 

commettre impunément de nouveaux délits et sont ensuite par-

venus à s'échapper. 

Habitaus de Paris , je vous conjure, au nom du repos de 

TOS lunules et de l'intérêt public, de vous éloigner de tous les 

points où se formeront des attroupemens. Livrés à eux seuls, 

les euneuiis de l'ordre ne pourront se soustraire au châtiment 

qui leur est réservé. 

Ne permettons pas à une poignée d'hommes sans aveu de 

tenouvalcr les scènes déplorables dont la capitale a eu trop 

souvent à gémir pendant les deux premières années qui ont 

suivi notre glorieuse révolution ; que le repos de chaque fa-

mille soit assuré ; que les bons citoyens , que les honnêtes ou-

vriers puissent se livrer sans inquiétude du lendemain à leurs 
utiles travaux, 

ta mes exhortations n'étaient pas entendues , si des citoyens 

paisibles continuaient à se confondre dans les rangs des agi-

tateurs, ils ne devraient s'en prendre qu'à eux-imêmes des sui-

te que pourrait avoir pour eux leur présence au milieu du 

désordre. I 

Les perturbateurs ont vu , ces jours derniers, tous leurs ef-

forts se briser contre la fermeté de la force publique ; s'ils 

osaient renouveler leurs tentatives , qu'ils sachent que l'aulo-

ute est décidée à redoubler d'énergie pour remplir le. devoir 

im lui est confié d'assurer le repos de la cité. 

t'ar.s , 26 février 1 833. Signé GISQUET. 

(Sun la loi contre les attroupemens , du 10 avril i83i.) 

7" L un des nombreux procès entre les sieurs Séguin 
« Uuvrard est arrivé aujourd'hui devant la Cour de cas-
'tion. Il ne s'agit de rien moins que de deux pourvois 

«e a part du sieur Séguin contre deux arrêts de la Cour 
e Dijon, l'un préparatoire, l'autre définitif, et d'une ins-
nption de faux, formée par le sieur Ouvrard fils , de 

ton
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 contre la feuille de l 'audience à 
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U un
 de ces arrêts a été rendu. L'objet de ces dé 

s consiste dans la demande intentée par le sieur Sé-
Jj P°ur prouver que c'est par une combinaison frau-
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S telle est sa Pre,ention) , de plusieurs mil-
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n
 ri" au retour de la campagne d'Auslerlitz, Na-

^rriinp^ „ u.Y,a , bon de donner au Trésor quitta 
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acte de despotisme impérial eut pour cousequenec la 
mise /m faillite de MM. Ouvrard et Ce , qui eut lieu à la 
date du 51 décembre 1807, veille du jour où le Code de 
commerce devait recevoir son exécution. Le 2t> octobre 
1808, les créanciers formèrent un contrat d'union, et au-
torisèrent les faillis à travailler personnellement et en 
leurs noms à la liquidation et au recouvrement de leur 
actif, à la charge de rendre compte à la masse dans la 
personne des commissaires nommés. Un nouveau décret 
impérial réparant l'injustice du précédent, avait reconnu 
et liquidé les créances de MM. Ouvrard et Vanlerberghe 
envers le Trésor. U s'agissait pour M. Dasprez d'arriver 
au paiement de ce qui lui était dû. Après plusieurs ten-
tatives infructueuses, il assigna ses débiteurs personnel-
lement en paiement de quatorze millions; ceux-ci répon-

dirent par une demande rcconventiounelle de quarante-
six millions. 

A fa suite de plusieurs incidens il intervint , en 1829 , 
un jugement du Tribunal de commerce qui ordonna , 
ivani faire droit, qu'il serait procédé par trois arbitres-
rapporteurs à l'établissement du compte des parties. 
Après quatre années de travail, ce compte qui fait la 
matière d'un in-4° de plus de 500 pages, allait être sou-
mis à l'examen duTribunal de commerce, lorsqu'un nou-
vel incident vint retarder encore le jugement du fond. 
Les commissaires de l'union Vanlerberghe et Ouvrard 
intervinrent et demandèrent la nullité de la procédure 
comme étant dirigée contre des faillis, incapables d'ester 
en justice sans l'assistance de leurs syndics ou commis-
saires. M. Desprez, de son côté, invoquait les termes du 
contrat d'union par lequel les faillis avaient été relevés 
de cette incapacité, puisqu'ils avaient été autorisés à faire 
seuls et en leur nom la liquidation de leur actif, ce quj 
comprenait le pouvoir d'intenter toutes actions à ce sujet, 
et à plus forte raison celui d'ester en défendant. D'ail-
leurs il ne s'agissait que de discuter un compte ordonné 
comme mesure préparatoire , et les commissaires étaient 
encore à temps de le vérifier si bon leur semblait. Le 
Tribunalde commerce accueillant ces moyens,|avait reçu 
les commissaires Vanlerberghe et Ouvrard , intervenant 
dans la cause, et les avait déclarés mal fondés dans leur 
demande en nullité d - la procédure. 

La Cour (2e chambre ) , dans son audience du 25 fé-
vrier, après avoir entendu M" Delangle pour les commis-
saires Ouvrard, appelans, et Me Parquin pour M. Des-
prez , a, sur les conclusions conformes de M. Delapalme, 
avocat - général , confirmé la sentence des premiers 
juges. 

— La 5'" chambre de la Cour royale vient encore de 
poser une limite à la juridiction des référés : elle a 
décidé dans son audience du 19 février que le juge des 
référés n'est compétent pour statuer provisoirement 
sur les difficultés relatives à l'exécution d'un titre exé-
cutoire (art. 806 du Code de procédure) , qu'autant que 
les difficultés s'agitent entre les parties à l'acte : ainsi 
M. le président du Tribunal civil de la Seine avait or-
donné l'exécution d'un transport nonobstant une opposi 
tion du Trésor, sur le motif que la signification du trans-
port était antérieure à l'opposition ; mais la Cour , con 
sidérant qu'il n'y avait ni urgence (te transport était du 
4 brumaire an XI, la signification du 13 frimaire suivant 
et l'opposition du Trésor du 2 janvier 1812 ) , ni titre 
exécutoire contre le Trésor, a annulé pour cause d'incom 
pétence l'ordonnance de référé. Il est vrai de dire que 
cette ordonnance avait été rendue par défaut.' 
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— Le 29 janvier dernier , le sieur Guichenot , se qua 
liliant d'étudiant, comparaissait devant la sixième cham-
bre sons lu prévention de vol. Plusieurs propriétaires de 
cabinets de lecture vcnaie.nl se plaindre de soustractions 
multipliées de livres enlevés à leurs bibliothèques , et 
dont plusieurs s'étaient retrouvés au domicile de Guiche-
not. Celui-ci alléguait pour sa défense , que s'il avait pris 
ces livres , il avait intention de les rendre , et qu'il ne les 
avait emportés à son domicile que pour se livrer plus 
facilement à l'étude. 

Ces explications , que l'indulgence d'un des plaignans 
propriétaire du cabinet littéraire du Passage du Commerce 
ne démentit que faiblement , furent accueillies par le 
Tribunal qui renvoya Guichenot des fins de la plainte 
Trois jours après, ce jeune homme se faisait arrêter de 
nouveau comme voleur dans un cabinet littéraire du 
Palais-Royal. Celte fois, mettant sans doute à profit 
des leçons prises dans sa captivité première, il ne s'adres-
sa pas à de pauvres bouquins. Il avisa le meilleur des 
manteaux déposés dans l'antichambre et s'en affubla. 

Arrêté en flagrant délit , Guichenot cherche encore à 
s'excuser. Sa mise en prévention Su: a troublé la cervelle. 
A l'entendre, il est connu fou quand il n'a pas de lunettes, 
et en ce moment, il n'en avait pas : il avait été obligé de les 
vendre. -

Le Tribunal le condamne à une année d'emprisonne-
ment. 

— En ce moment des individus placés dans la souri-
cière située derrière le banc des prévenus sifflent avec 
beaucoup d'art et de netteté l'air : J'ai du bon tabac dans ma 
tabatière. Tout annonce qu'il s'agit d'un patient qui prend 
gaiement son parti ; le virtuose coupable de cette infrac-
lion au respect dû au Tribunal est bientôt connu lorsque 
sur l'appel de l'huissier les deux prévenus qui figurent 
dans l'affaire suivante sont amenés à la barre. 

Weymer et Qudin sont prévenus d'avoir de compli-
cité volé un paquet de gilets de laine au préjudice d'un 
bonnetier de la rue de Bussy .Weymer qui se dit musicien 
est un gros garçon d'une vingtaine d'années. Il porte la 
tète haute , a l'œil vif , l'air goguenard et comprime avec 
peine une envie de rire qui se trahit par les semi-convul-
sions de ses muscles faciaux. Les habitués reconnaissent 
dans Weymer l'auteur du petit concert improvisé qui 
vient de rompre la monotonie de l'audience , et celui-ci 
tout content île voir des mines rieuses se diriger vers lui 
s'en donne a cueur joie , el finit par rire aux éclats. L'hi-

larité gagne les plaignaus et AjusqVayV jU^y
11 

Jamais affaire de vol ne comnfoiç 
auspices. 

Weymer et O udin habitent Mé 
tion ne dit pas si c'est le séjour dex 

leur a inspiré des idées par trop vs^, 
et la promiscuité des gilets de laine; toujours est-il qu'elle 
leur impute un vol commis de complicité. Le premier 
témoin entendu est M. Cassagnol. 

L'honnête bonnetier dépose que des cris au voleur ! 
avant fait sortir de son arrière-boutique, il se mit à la 

poursuite de Weymer qui se sauvait, emportant sous sa 
blouse un paquet de gilets. Je tenais à la main une règle, 
ajoute le témoin , je le rejoignis bientôt , et je lui en portai 
plusieurs coups , alors il laissa tomber le paquet. 

Wegmer : Vous dites, M. le bonnetier, que vous m'a-
vez frappé! C'est trop plaisant, parole d'honneur! Je 
prie le Tribunal de considérer si ce monsieur, que je ne 
connais pas , est de poids à me frapper. (L'air de joyeuse 
saiisfaction avec lequel le prévenu prononce ces paroles, 
excite dans l'auditoire une hilarité que le témoin ne peut 
ui-même s'empêcher de partager). 

M. Monet , épicier, dont la boutique est située en face 
de celle du bonnetier, dépose avoir vu les deux prévenus 
toucher au paquet de gilets, en manière de pratiques qui 
veulent faire connaissance avec la marchandise avant de 
l'acheter ; bientôt Weymer s'est sauvé aprèsfavoir caché 
sous sa blouse les gilets dont les manches rouges pendaient 
presqu'à terre. 

TFegmer : Farceur d'épicier que vous êtes ! Je ne vous 
connais pas, moi! On a été vous arracher à votre réglisse 
pour vous souffler une déposition. 

L'épicier : Je vous ai vu , bien vu, à telles enseignes que 
votre camarade faisait le guet. 

Weymer persiste à soutenir, en contenant difficilement 
le rire que lui inspirent ses protestations d'innocence, 
qu'on l'a arrêté par erreur. 

Le Tribunal, sans s'arrêter aux affirmations de ce fa-
cétieux prévenu , le condamne à deux années d'emprison-
nement. Oudin , dont ce petit vol est le coup d'essai , est 
condamné à une année. 

Weymer, en entendant prononcer le jugement, perd 
enfin de son assurance, à sa gaîlé si communicative suc-
cède l'expression de la colère , et il se retire en montrant 
d'un air menaçant le poing aux témoins. 

— Le sieur L..., maître couvreur et propriétaire, à 
Neuilly , comparaissait devantla 1° chambre comme pré-
venu d'homicide involontaire. Voici dans quelles cir-
constances. 

Vers la fin de décembre dernier , ses ouvriers qui 
alors n'avaient pas d'ouvrage , voulurent vider le puisard 
de la maison. M. L ne le voulut pas el' abord, craignant 
quelque imprudence de leur part. Il finit cependant par 
céder à leurs sollicitations, mais il leur ordonna de pren-
dre toutes les précautions requises en pareil cas , et leur 
défendit surtout de descendre dans le puisard. Cependant 
l'un des ouvriers , malgré les avis de ses camarades , et ne 
consultant que son activité, descendit pour hâter l'ou-
vrage dans [e fond du puits, et il y trouva la mort. 

C'est par suite de ces faits que M. L.... était prévenu 
d'homicide par imprudence et par inobservation des 
lois et réglemens. Une question assez grave se présentait 
dans cette affaire. C'était celle de savoir si les arrêtés et 
réglemens de police défendant à tout autre qu'aux entre-
preneurs de vidange et aux cureurs de puits de faire la 
vidahge des fosses, puits et puisards , étaient applicables 
dans la banlieue de Paris. Mais les débats ayant établi que 
L.... avait prévenu ses ouvriers du danger qu'il courait, 
leur avait expressément défendu de descendre dans le 
puits et avait même envoyé son fils pour les surveiller , 
celte question n'a pas élé résolue. 

Défendu par Me Duverdy, le prévenu a été renvoyé de 
la plainte , sans dépens. 

— M. le procureur du Rolconlre Maucuit el autres. A cet 
appel de l'huissier , un mouvement tumultueux s'opère 
dans l'auditoire et six individus se précipitent bruyam-
ment vers le banc des prévenus. A leur tête figure un 
grand et vigoureux gaillard qui s'empare du premier 
banc et qui fait placer ses co-prévenus sur le banc de 
derrière et leur assigne à chacun sa place. Pendant l'inter-
rogatoire il se promène sur son estrade, et chaque fois 
que l'un des prévenus est interpellé par M. le président, 
Michel Maucuit du geste et de la voix fait lever et rasseoir 
celui qui s'apprête à prendre la parole. 

La veuve Collin est appelée. 

Michel Maucuit, à ses co-prévenus : Silence! Attention! 
Immobile ! 

La veuve Collin, marchande de vin. à. Cachans, expose 
donc qu'un jour du mois dernier à onze heures du soir, 
les prévenus, ayant à leur tête Michel Maucuit, ont péné-
tré de force dans son domicile, après avoir brisé la 
porte. 

Pendant cette déposition, Michel va de l'un à l'autre 
de ses camarades et leur défend de parler. Enfin, il de-
mande à s'expliquer. 

« Silence! Immobile! Voilà ce qui en est de tout ça. 
Pour lors , mon père était insensiblement sur le point de 
se remarier, et comme dit M. le maire de Bouvolet, avec 
la mère de Jacques, ici présent... Jacques, dis voir à ces 
Messieurs si c'est pas vrai. 

Jacques, autre prévenu : C'est vrai. 

Michel Maucuit : Silence! Immobile! Pour lors, il y a 
eu une aubale, un chaiwari que nous avons donné à mon 
père, avec des casserolles et un chaudron, qui a soixante-
dix ans. 

M. le président : Comment ! Vous avez donné un chari-
vari à votre père? 

Les p-èvenus : Il en était. 

Michel Maucuit : Silence! Respect à l'âge et au sexe de 
mon père, c'est entendu. Mais il en était du chalivari : 
c'est lui qui le conduisait en jouant du violon , et ce qui le 



Si-

prouve, c'est qu'il jouait du violon de la main gauche. 

Ici Maucuit joint la pantomime au discours , et imitant 

l'action d'un homme qui joue du violon, il saute et gam-

bade sur son banc à la grande hilarité de l'auditoire. 

Maucuit : Silence! Donc que nous allons chez la veuve, 

ici présente, pour demander à boire : quant à ta porte , 

nous ne l'avons pas défoncée : si elle s'est cassée , c'est 

elle qui est fautive , la porte : vu apparemment qu'elle 

n'était pas solide... Je puis même dire en preuve, que 

mon père conduisait le chalivari et qu'il jouait de la main 

gauche. 

C'est à grande peine que les autres prévenus obtien-

nent la parole, et à chaque mot qu'ils veulent faire en-

tendre, Michel les interrompt en s'écriant : Silence! 

Maccu't et deux de ses camarades sont condamnés à 

six jours de prison ; les autres sont acquittés. 

Michel Maucuit, se retirant , et à ses co-prévenus 
lence ! Immobile ! 

— Un marchand de vin-traiteur vient exprimer, en ces 

termes, ses tristes doléances devant le Tribunal de police 

correctionnelle : 

t Vous voyez bien , mes magistrats, ce paroissien bien 

nourri qui est en train de se carrer sur le banc des pré-

venus : c'est ni plus ni moins que le nommé Triquart , 

satané farceur qui n'est pas gras de lécher les murs , 

comme on dit , mais , au contraire, qui fait bombance au 

détriment de nous autres, pauvres diables de restaura-

teurs : c'est pas l'embarras, j'aurais dù m'en méfier 

quand il est venu un soir dans mon établissement , et ce 

n'est pas la faute de la bourgeoise si on ne l'a pas mis à la 

porte. Car son extérieur était à peu près dans le même 

accoutrement qu'au jour d'aujourd'hui : mais après tout , 

l'habit ne fait pas le moine, ai-je répondu à la bourgeoise, 

et le nommé Triquart eut la facilité de s'établir dans un 

cabinet particulier et d'y manger et d'y boire à ventre dé-

boutonné. 

M. le président: Arrivez- donc au fait : tout ce préam-

bule est inutile. 

Le marchand de vin : Pardonnez-moi , ça sert à .me 

justifier auprès de la bourgeoise qui m'entend , et à lui 

faire voir que je n'ai pas été refait toul-à-fait comme un 

innocent, ainsi qu'elle me le reproche. 

Une voix de femme dans l'auditoire : Ah ! ouiche ! 

merci de ta justification! 

Le marchand de vin: Si bien donc que quand ce par-

ticulier eut consommé comme quatre , il se mit à sortir, 

rien que pour un instant , disait-il ; ça m'a paru si natu-

rel que je lui ai moi-même ouvert la porte, attendu qu'il 

ne pouvait pas trouver le bouton... 

La même voix de femme : Grand Nicodème ! va ! ( On 
rit.) 

Le marchand devin, toujours imperturbable : Alors, 

entrant moi-même dans le cabinet, pour juger au juste 

de la consommation , j'ai bien trouvé des bouteilles et 

des assiettes vides , mais pas plus question de nappes ni 

de serviettes que sur ma main : mon premier mouvement 

a été de le dire tout de suite à la bourgeoise, qui m'a ri-

posté avec un peu d'humeur, ça c'est vrai : « Là, Nigaud, 

v'ià ce que c'est de ne pas croire sa femme ! l'as été refait 

au même avec ton individu ! c'est bien fait. » Moi, je res-

tais là pétrifié! « Mais qu'est-ce que tu fais là, tout droit 

sur tes flûtes , me tlit la bourgeoise : cours donc après 

ton voleur, tu n'en serais au moins que pour les vivres, et 
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la boisson. —Tiens, t'as toujours raison, notre bour-

geoise. » Et là-dessus, je me mets à courir à tout hasard : 

enfin , je rattrape mon homme, qui , sous votre respect , 

mes magistrats , faisait réellement ses petites nécessités , 

mais si loin de mon établissement , que nécessairement ça 

a du me donner quelques soupçons sur sa moralité. (On 

rit,) Alors , je le conduisis au poste , et pour le reste , 

vous pouvez entendre le caporal qui sait ça mieux que 

moi. 

On introduit le caporal, qui achève ainsi la déposition : 

i Voyant ces deux Messieurs entrer dans le poste bras 

dessus , bras dessous, « Qu'est-ce qu'y a? que je deman-

» de. — C'est qu'il m'a volé mon souper, dit l'un. — Ous 

» qu'est ta preuve? dit l'autre. — C'est pas tout ça , que 

» je dis ; et quoi encore? — Et quoi encore qu'il m'a dé-

valisé d'une nappe et d'une serviette. — Qu'on me 

fouille! s Je le fouille, et rien. » 

Le marchand de vin, de 'sa place : Vous allez voir la fi-

nesse et la présence d'esprit du caporal. 

Le caporal : Cependant , tout en fouillant ce particulier 

(il désigne le prévenu), ma main crut s'apercevoir de deux 

grosseurs, l'une sur l'abdomen, l'autre sur la partie con-

traire. J'en fis l'observation; il me répondit que c'étaient 

deux défauts de naissance. Cela me parut suspect, et alors 
une, deux, trois.... 

Le marchand de vin, de sa place : La culotle en bas ; 

et voilà comme quoi jlai retrouvé mon linge. 

La voix de femme : C'est toujours pas toi qui aurais eu 
ce gingin-lh. 

Le Tribunal a condamné Triquart à trois ans de pri-
son , attend u la récidive. 

— Un ouvrier , dans tout, le luxe de ses atours du di-

manche , vient s'asseoir aujourd'hui sur le banc des pré-

venus. Le plaignant est un grand et bel homme 

à la mine ouverte et franche , aux moustaches épaisses, 

à la tenue toute militaire , ' il espose ainsi ses griefs : 

« Messieurs , faisant dernièrement ma ronde dans le mar-

ché soumis à ma surveillance, je surpris en contravention 

la femme de ce monsieur, et je l'avertis fort honnête-

ment que j'élais dans la nécessite de faire un rapport con-

tre elle; les choses eurent leur cours naturel : cette da-

me fut condamnée à l'amende , et je n'y pensais déjà 

plus , quand je vis arriver monsieur comme un furibond 

qui me dit , en me menaçant: mon épouse a élé condam-

née à l'amende.— Ça se peut, mais ça ne me regarde pas. 

— Ça n'empêche point qu'il faut que tu viennes te cou-

per la .gorge avec moi. » Je le pris pour un insensé , et 

jç l'engageai à me laisser tranquille. Alors il m'apprit que 

c'était d'après mon rapport que sa femme avait élé mise à 

l'amende , et me prouvant comme quoi ça me regardait , 

il finissait toujours par me demander que nous allions 

nous couper la gorge. Je lui répondis tranquillement 

qu'un vieux militaire comme moi , qui avait plus de dix-

huit blessures sur le corps ne pouvait pas passer pour 

avoir peur, mais que pourtant nous n'irions pas nous 

couper la gorge , parce que je n'avais rempli que mon 

devoir en faisant mon rapport, et qu'en en faisant à peu 

près une douzaine de semblables tous les jours , je ne 

serais absolument occupé qu'à aller me couper la gorge 

toute la journée, si tous les maris se formalisaient comme 

lui : là dessus, il' me dit beaucoup d'injures ; entre autres, 

il m'appela grand chameau et grand dromadaire ; apparem-
ment qu'il n'en a jamais vu ce monsieur. « 

Tout le monde rit à l'exception du prévenu „„• 
avec colère :
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ni émission , et qu'en conséquence l'article 514 du S 

pénal ne pouvait lui être applicable.
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Sur les conclusions conformes de M. l'avocat du R ' 

le Tribunal , admettant des circonstances atténuantes 
condamné Delhomme qu'à 25 f. d'amende et aux dépens" 

-- Avant-hier, entre une et deux heures de fin. 

midi , M. le comte Porlalis, premier président de hOm 

de cassation, passant en'cabriolet rue du Petit-Lion -Sain' 

Sauveur, fut accroché par une charette d'une manier 

tellement violente, que son domestique , placé derrière le 

cabriolet, fut précipité sur le pavé, et que le cheval prit 

le mors aux dents. M. Porlalis et son fils , qui l'accomn i-

gnait , faillirent eux-mêmes être jetés à terre , et eurent 

beaucoup de peine à se retenir au tablier du cabriole! 

Un garçon de café, qui traversait la rue Ticqueionne, tut 

reuversé, et les roues lui passèrent sur le corps. D'autres 

personnes du quartier parvinrent alors à se saisir du 

cheval. Le garçon limonadier a été transporté à l'Hôtel-

Dieuj, et on espère conserver ses jours. M. le comiePor-

talis est allé le visiter plusieurs fois, et a pris l'engage-

ment de subvenir aux frais de guérison , et de l'indem-

niser du préjudice que cet accident lui aura causé. 

— M. Adolphe Chauveau, avocat à la Cour de cassation et 

aux conseils du Roi, nous écrit pour nous prévenir que peu-

dan t une absence de quelques jours , il a été enlevé dans son 

cabinet quelques lettres signées par lui en blanc ; comme il 

craint, dit-il; l'usage qu'on pourrait en faire, il est dans l'in-

tention de changer dès aujourd'hui sa signature et de deman-

der au Pioi l'autorisation Ce changer de nom. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DAUMAlMi 
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Ouvrage rédigé sur le plan de celui de ROZIER ; 

PAE LES MEMBRES DE LA SECTION B'AGRICULTURE DE L'INSTITUT 
BE FRANCE , etc. : 

MM. Bosc, BRÉBISSON, CHAI>TAL, CHASSIRON, DE CANDOLLE, DE PERTHUIS, DESPLAS, DUCHESSE, DU TOCR FÉBURIFR G ArNiF
n 

DESCHESNES , HUZARD père, HUZARD fils , LACROIX , PARSENTIER , SILVESTRE , TÉSSIER , THOUIN, YVART. • ' " ■ 

La plupart ayant acqns une réputation Européenne par leurs ouvrages, et d 'autres s 'étant enrichis dans la pratique de l'Ycricultm-e 
Edition augmentée de toutes les découvertes laites eu Agriculture, tant en France que dans les pays étrangers, depuis la DuMcation de ViA\ 

tion précédente, qui n'était qu'en i5 volumes. 

18 gros volumes in-8°, ornés de planches en taille-douce ; brochés : 

AU LIEU DE 120 FR. 56 FR* ' 

Ces 1G volumes contiennent la matière de plus de 45 volumes in-8° ordinaires. 

telles que la Physiq'ic, la Chi-
li en conscience ; aussi chaque 
i a toujours été Je 12) fiai» 
tlispensable. 
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SOCIETES COMMERCIALES. 

( Loi du ii mars 1 833 . ) 

Suivant acte sous signatures privées , fait double à 
Paris , le vingt-deux lévrier mil huit cent trente-
quatre , enregistré , entre M. ETIENNE-MARTIN THI-
BAULT, négociant , demeurant à Paris, rue Barre-
du-Bec, n .3; et M. MICIIEL-CIIARLES THIBAULT , 
commis dans la maison de M. ETIENNE-MARTIN THI-
BAULT , 

U apnert : 
Que lesdiis sie urs THIBAULT se sont associés pour 

continuer la fabrication et le genre d'affaires com-
merciales dont s'est eccupé jusqu'à ce jour M. ETIEN-

NE-MARTIN THIBAULT ; 
Que le siège de la société continue d'è'.re établi rue 

Barrc-du-Bec, n. 3 ; 

Que la raison sociale sera THIB AU LT et C° ■ 

Que la signature pour tous cn,;:gcmens pouvant 
grever la société apparlien Jra à M. ETIENNE -MARTIN 

THIBAULT seul;
 v H 

Que le fonds social est de 100.000 fr. , fournis sa-
voir : 70,000 fr. par M. ETIENNE-MARTIN THIBÀULT, 

et 30,000 IV. par M. MICIIEL-CUARLES THIBAULT ; 

Et que la durée de la société sera de cinq années, à' 
partir du premier mars prochain. 

AÏSiyOBÏOÎsS JUSIUIAISLBS. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place du Cbâtclet de Pari». 

Le samedi I
ER mars i834 , midi. 

Consistant en commode , secrétaire , 'chaises, tableaux i5*o 

toises de bois de tueuuiserie , et autres objets. Au comptant. 

Consistant en fauteuils 

thtudises d'épicerie , balati 

Cousistaut eu comptoir, 
tabteaux , rideaux 

Consistant ea 

Heurs artificielles 

Consistant eu pupitre 

lîoo volumes broebés , et auti 

Eo une maison rue oaint-Ht 

Consistant en commode , secrétaire, table .comptoir, m te 

quantité d objets de parfumerie, «t autres obtets. Au comptant. 

ebaises , comptoir , diverses IO;T-

:'es , et autres oltjels. Au comptant. 

Psycîié , bureau , pendule , vases , 

autres objets. Au comptant, 

comptoir , montres vitrée* , places , cb.iises, 

plumes , et autres objets. Au comptant. 

, cruptoir-s , tables , bureau , rayons , 

i objets. Au comptant. 

,3/,,. 

ASSOCIATION. 

Une maison fort ancienne, qui vient de former un 
second Etablissement dans l'intérieur de l'aris. dajn 
trouver pour associé un jeune homme pouvant dis-
poser de 40 à 50,000 ft. 

L'associé que l'on demande, quoique devant diri-
ger en grande partie le nouvel établissement, n'I 
besoin de connaissances spéciales dans le commerce ; 
mais il est indispensable qu'il ne soil pas çUMfH ' 
la littérature, aux objets d'art et de goùl. 

S'adresser, tous ies j urs, excepté les dimancn» . 
chez M* LEROUX , notaire, me Saint-Jacques, n- ». 
de 9 heures à midi. 

QUÎNOBAUME. 
Seul remède sur et prompt contre les Oonorrhéts* 

lesjlueurs blanches, pour lequel l'Académie m» 
derine a volé des remercioiens à r.nveçteur,».w 
selin, pharmacien, 170, rue St-llunoi'e lira: a r^ 

. ÉviimttAl ht totwnevît 
DB PARIS. 

ASSEMBLEES DE CilÊAXClEu^ 

du jeudi 27 février. 

ROBERT , ébéniste. Noiuiu. d'un 1
e
 syndic , 

PEIGSE , confueur. Syndicat , Mitaine, ', 
HOULLKr , cnlrepr. de menuiserie. Rem. a >'»' 

P01RIER-3REl'EORT et C« , fab. de pap- r"""' 

du vendredi iS Jévrier. 

METZINGER , dit Boucher et f, r«Uor»t affl^lf, I 
COURISON et V1GUTER , M

J
' de r"

ui
""' * ■ 

CLOTURE DE& AFFIBJlATlOJBr 
f"-;i; 0,«n 

I.ISIEUX , doreur, le 4 ! 
LCGRAM l> , M

J
 de fer eu meubles , le 5 

BERTHEHET , M
d
 épicier , le 

BOURSE DU 20 FÉVRIER^^ 

i do»* 
A TERME. 

AVIS DIVERS. 

M. COURTEJAUVE , ancien linger , galerie Vivbune , 
n. 2 , est invité à se présenter chez M. HÉNIN , rue 
Pastourelle , n. 7, qui lui donnera communication 
de choses qui l'i téressent spécialement. 

5 o|o comptant. 

— Fin courant. 

Ëmp. s 83 1 compt. 

— Fiu courant, 

fcliup. iSsi compt. 

— i in Murent. 
3 p. o(o compt. o.el 

— Fin courant. 

R. dt Napl. compt 

— l'in courant. 

R . perp. d'Esp. et. 

 Vin courant 

iMPRlMElUf 

Eniegistré à Paris , le 

Reçu un franc dix centime? 
l'Aral 

Vu parle mrire du 4' '"«f'X? ' ' 
isatioi.de 1» signn«ure PIBAN-D"^

0
'
1 


